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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA DRÔME 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT, DES COLLECTIVITES 
ET DES TERRITOIRES | | 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
AFFAIRE SUIVIE PAR :M. CAMBON 
POSTE : 2869 

ARRETE N° 07-5882 

portant autorisation d’exploiter une installation de Broyage, concassage, criblage de produits minéraux naturels 

SNC CARRIERE DES CHENES à Andancette 

Le Préfet 

du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment son titre 1° du livre V, 

VU Ja nomenclature des installations classées, 

VU la demande d’autorisation présentée par la Société SNC CARRIERE DES CHENES, le 29 janvier 
. 2007 , dont le siège social est situé à Andancette, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter des 

installations de traitement de matériaux sur le territoire de cette même commune, 

VU le dossier et les compléments déposés à l’appui de sa demande, 

VU l'arrêté préfectoral n° 07-1771 en date du 12 avril 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête 

publique pour une durée de un mois sur le territoire de la communes d’ Andancette, 

  

VU  l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public, 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux, 

VU le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 27 juin 2007, 

VU les avis exprimés par les différents services et organisme consultés, 

VU le rapport et les propositions en date du 19 septembre 2007 de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis prononcé par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques le 18 octobre 2007 ; 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur, 

Considérant que le remplacement d’installations anciennes permèt de mieux prendre en compte 

l’environnement (bruit, poussière, aspect...) 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies 
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Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme, 

ARRETE 

Titre 1- Portée de l’autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation , 

La Société SNC CARRIERE DES CHENES, dont le siège social est situé à ANDANCETTE - 26140, est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter lieu-dit « Champ 
Bondant » sur le territoire de la commune d'ANDANCETTE, les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

Article 1.1.2-- Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration_ 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Chapitre 1.2 - Nature des installations 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

          
  
  

  

classées 

Désignation et référence nr : Régime 
b dus inetllsüons Volume des activités Rubrique AS, A, D 

Broyage, concassage, criblage de P =1077kW 
produits minéraux naturels P = puissance installée des 2515-1 A 

machines fixes 

A — Autorisation 

D —Déclaration 

NC — Non classé 

Article 1.2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles Lieu-dit 
  

ANDANCETTE N°  519pp, 528pp, 529pp, 530pp, 531pp, « Champ Bondant » 

549pp, 

| Pour une surface totale de 16 800 n°?         
  

N



Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Chapitre 1.5 - Modifications et cessation d’activité 

Article 1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.3 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.4 - Cessation d’activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
x 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et 

comportant notamment : 

1.1e démantèlement des installations, 
2.l'évacuation. ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

3.la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
4.l'insertion du site de l'installation dans son environnement (remise en état de la plateforme). 

Chapitre 1.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :



1.Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; | 

2.Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Chapitre 1.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : : 

  Dates Textes 
  

22/09/1994 L'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de. 
premier traitement des matériaux de carrières est applicable à cette exploitation.       
  

Chapitre 1.8 - Respect des autres législations et réglementations 

Article 1.8.1 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 1.8.2 — Police des carrières 

L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions prescrites par : 

-les articles 87, 90, et 107 du code minier 

-le décret n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l'exercice de la police des carrières en application de l'article 

107 du code minier 

-le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant Règlement Général des Industries Extractives (RGIE) 

Article 1.8.3 — Directeur technique — Consignes — Prévention — Formation 

Le titulaire de l'autorisation d'exploiter doit déclarer au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement : 

-le nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux, 
-Jes entreprises extérieures éventuellement chargées de travaux et de tout ou partie de l'exploitation. 

Il rédige par ailleurs le document de sécurité et de santé, les consignes, fixe les règles d'exploitation, d'hygiène 

et de sécurité. Il élabore les dossiers de prescriptions visés par les textes. 
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Il porte le document de sécurité et de santé, les consignes et dossiers de prescriptions à la connaissance du 
personnel concerné ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures visées ci-dessus, les tient à jour, et réalise une 
analyse annuelle portant sur leur adéquation et sur leur bonne application par le personnel. 

Une formation à l'embauche et une formation annuelle adaptées seront assurées à l'ensemble du personnel. ‘ 
Le bilan annuel des actions menées dans les domaines de la sécurité et de la protection de l'environnement, la liste 
des participants à ces actions et formations est tenu à la disposition de la DRIRE. 

Titre 2 - Gestion de l’établissement 

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : | 

elimiter la consommation d’eau, et limiter les-émissions de polluants dans l'environnement ; 
E = 

ela gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; | 

eprévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose .de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants, … 

Chapitre 2.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Un merlon de 2,5 mètres de haut sera implanté en limite sud-ouest du site, ce merlon sera planté de feuillus, 

essences et haies vives locales. 

Les talus boisés en limite nord du site seront conservés. 

Chapitre 2.4 - Danger ou Nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Chapitre 2.5 - Incidents ou accidents



Article 2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

. Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Chapitre 2.6 - Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

ele dossier de demande d'autorisation initial, 

eles plans tenus à jours, 

eles arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

etous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dernier dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. | 

Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Chapitre 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Les dispositifs de limitation des émissions de poussières résultant du fonctionnement des installations de 

traitement des matériaux sont aussi complets que possible ; en particulier le traitement se fera en voie 

humide et les principales installations seront installées dans des bâtiments limitant les émissions. 

Article 3.1.2 — Traitement 

Si nécessaire, les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées. La concentration du rejet pour les 

poussières doit être alors inférieure à 30 mg/Nm° (les mètres cubes sont rapportés à des conditions 

normalisées de température, 273 kelvin, et de pression, 101,3 kilopascals, après déduction de la vapeur 

d’eau, gaz sec). 

Les périodes de pannes ou d’arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en poussières 

des gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus doivent être d'une durée continue inférieure 

à quarante huit heures et leur durée cumulée sur une année est inférieure à deux cents heures. 

En aucun cas, la teneur en poussières des gaz émis ne peut dépasser la valeur de 500 mg/ Nm’. En cas de 

dépassement de cette valeur, l’exploitant est tenu de procéder sans délai à l’arrêt de l’installation en cause. 
& 

Les valeurs limites s’imposent à des prélèvements d’une durée voisine d’une demi-heure.



” Article 3.1.3 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
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prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

eles voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées et arrosées, 

eLes véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation, 

eles surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

. Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

‘ Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

  
Nappe 45 000 m° 

    Usage domestique   [Réseau public   
  

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être muni d’un 
dispositif anti-retour. 

Le forage sera protégé en surface contre tout risque de pollution, il sera équipé d’une pompe d’un débit 

maximum de 30 m’/h. 

Dès son abandon l’ancien puits de pompage sera obturé. 

Chapitre 4.2 - types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

Article 4.2.1 — Nature des effluents 

Les catégories d'effluents liquides provenant de l’établissement sont les suivantes: 

- les eaux pluviales, 

- les eaux domestiques (eaux vannes, lavabos.…..), 

- les eaux de procédés. 

Article 4.2.2 — Eau de procédés 

Les rejets d’eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l’extérieur du site autorisé sont 

interdits. Ces eaux sont intégralement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu’il ne 

puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d’arrêt d’alimentation en eau de procédé de 
l’installation, en cas de rejet accidentel de ces eaux, est prévu. 

Article 4.2.3 - Eaux domestiques



Les eaux domestiques seront dirigées vers uns CUVE de stockage, puis pompées par une entreprise spécialisée 

et éliminées en centre autorisé. 

Article 4.2.4 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non polluées pourant $ être évacuées vers le milieu naturel dans les limites autorisées par 

le présent arrêté. 

Article 4.2.5 — Valeurs limites d’émission des eaux pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter pour les eaux pluviales Fire, les valeurs limites en concentration 
suivantes : 

MES < 35 mg/l 

Hydrocarbures < 10 mg/l 

Titre 5 — Déchets 

Chapitre 5.1 - Principes de gestion 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l'article R 543-66 du code de l'environnement sont valorisées par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions de l'article R 543-3 du code de 
l'environnement, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des ramasseurs 
agréés par le département de l’ Ardèche ou remise dans des installations d’élimination agréées à cet effet. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
____R _543-66-et R 543-124 du-code-de l'environnement —relatifs-à la-mise-sur-le-marché-des--piles et 

accumulateurs et à leur élimination. : | 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l’environnement. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.



Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdite 

Article 5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination des 
déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l'article R 541-49 du code de 

l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. : 

Article 5.1.7 - Déchets produits par l’établissement : 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

-carton } 

-papier } valorisation (matière ou énergétique) 

-ferrailles | +} | 
- Palettes } recyclage ou valorisation (matière ou énergétique) 
huiles usagées } recyclage 

- Les chiffons et emballages 
| Souillés } incinération déchets dangereux. 

-Boues minérales issues du clarificateur: emploi en réaménagement de la carrière voisine. 

Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Chapitre 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
.de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par 1 tes-installations classées-sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions de l'article R571-1_ du code de 

l'environnement et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3 - Appareils de communication . 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents.



Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence 

  
Niveau de bruit ambiant existant| Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période 

dans les Zones à  émergence|allant de 7h à 22h, sauf dimanches et{allant de 22h à 7h, ainsi que les 
réglementée (incluant le bruit de|jours fériés dimanches et jours fériés 

l'établissement) 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6dB(A) 4dB(A) 
égal à 45 dB(A) 
        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

        

Niveau sonore limite 

PERIODES Nord Sud _ Est Ouest 

PERIODE DE JOUR | , 

Allant de 7h à 22h 70 dB (A) 70 dB (A) 70 dB (A) 70 dB (A) 

(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h 60 dB (A) 60 dB (A) 60 dB (A) 60 dB (A) 

(ainsi que dimanches et jours fériés)     
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 

Titre 7 - Prévention des risques 

  

Chapitre 7.1 - infrastructures et installations 

Article 7.1.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
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Article 7.1.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d’un 

incendie. 

Article 7.1.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 
du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son TAPER 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Chapitre 7.2 — Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.2.1 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à Le plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

°100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 
s 

edans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

edans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

edans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

— La-capacité-de-rétention-est-étanche-aux- produits-qu’elle-pourrait-contenir,-résiste à l’action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en et de même pour son éventuel dispositif 

d’obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Chapitre 7.3 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 7.3.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci. 

- Article 7.3.2 - Entretien des moyens d’intervention 
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Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. 

Article 7.3.3 - Ressources en eau et moyens d’extinction 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : ‘ | 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques présents (extincteur poudre, 

CO2) dans chaque local. Ces extincteurs doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement. 
+ d’un poteau d’incendie normalisé situé à moins de 100 mètres de l’entrée de l’établissement. 

L'installation du poteau doit être conforme aux normes NFS 61-213 et 62-200. 

+ En l’absence de poteau d’incendie, d’une réserve d’eau de 120 m3 ; équipée conformément 

aux exigences des services incendie. 

Article 7.3.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité). 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage 

accidentel, . 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 

+ Ja procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des 

services d’incendie et de secours, etc. 

Article 7.3.5 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Titre 8 — Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement 

Néant. 

Titre 9 — Surveillance des émissions et de leurs effets 

Chapitre 9.1 — Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

: effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 

son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection .des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
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paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Chapitre 9.2 - Modalités d’exercice et contenu de l’auto-surveillance 

Article 9.2.1 - Surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant s’assure régulièrement que les installations pouvant être à l’origine d’émissions de poussières, 

fonctionnent correctement et ne génèrent pas de gêne pour le voisinage. 

Durant la première année de fonctionnement deux campagnes de mesure des retombées de poussières seront 
réalisées pour vérifier l’impact de l’installation au niveau des zones habitées les plus proches. 

En fonction des résultats et des réclamations du voisinage d’autres campagnes pourront être imposées. 

La première campagne de mesures sera réalisée dans un délai de 3 mois suivant la mise en exploitation des 

installations. 

Article 9.2.2 — Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Les résultats sont 
enregistrés. 

Article 9.2.3 — Auto- surveillance des déchets 
\ 

L’exploitant établit un tableau annuel récapitulatif des déchets produits et de leur mode d’élimination. 

Ce tableau est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 9.2.4 — Auto-surveillance des niveaux sonores 

‘ Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, dont une première fois dans les 6 mois 
suivant la mise en exploitation des installations, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

Les points de contrôle sont situés dans les zones à émergence HÉpIementées se trouvant dans le proche 

voisinage de l’établissement. 
Les résultats des mesures sont transmis dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d’amélioration. 

Chapitre 9-3 — Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 9.3.1 — Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de 

son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Titre 10 — Dispositions administratives 

Article 10.1 - Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

installations classées. > 

En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions 
additionnelles aux conditions énoncées du présent arrêté, qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêt de 
la sécurité publique ou pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette installation et ce, 

sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 
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Article 10.2 - Les droits des tiers sont formellement réservés. 

Article 10.3 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie d' ANDANCETTE et mise à la 

disposition de toute personne intéressée. FF 
Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise. Sera: : 

affiché à la Mairie pendant une durée d'un mois. ” 
Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera. aiéssé par les.soins du Maire et transmis à là 

Préfecture de la Drôme, direction des collectivités publiques et de l’environnement — bureau environnement. 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire 

    

   

- de l'autorisation. 
Un avis au public sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

ou régionaux diffusés dans le département. 

Article 10.4 - Le permissionnaire devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le 

présenter à toute réquisition de l'inspecteur des installations classées aux visites duquel il devra soumettre 

son établissement. 

Article 10.5 - Délais et voies de recours (article L.514-6 du code de l'environnement) : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 

délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10.6 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire d'ANDANCETTE, le chef 

de subdivision de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des 

installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent 
arrêté qui sera diffusé à : | 

- Monsieur le directeur départemental de l'équipement, 

Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

Monsieur le directeur départemental des services incendie et secours, 

  

Fait à Valence, le 

Le Préfet, 

Four le Préfet, par _. 

| LA Senéiale Générale 

Hate à 18 HAA Prqe      

  

f Pour Copie conforme, nb h 
\ sable DUPERRAF 
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